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AUTRES CONVENTIONS 
ET RECOMMANDATIONS 

COMPRENANT DES DISPOSITIONS 
EN MATIERE DE DROITS SYNDICAUX 

ET DE RELATIONS 
PROFESSIONNELLES 

(Extraits) 

A. Travailleurs migrants 
 

Convention (n° 66) sur les travailleurs migrants, 19391 

Article 6 

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention s'engage à 
accorder aux étrangers un traitement qui ne soit pas moins favorable que 
celui qu'il applique à ses propres ressortissants, en ce qui concerne les 
matières suivantes: 
a) pour autant que ces matières sont réglementées par la législation ou 

dépendent des autorités administratives: 
i)     les conditions de travail et, notamment, la rémunération des 

services; 
ii)    le droit d'affiliation aux organisations syndicales; 

b) les impôts, taxes et contributions afférents au travail perçus sur le 
travailleur; 

c) les actions en justice concernant les contrats de travail. 

1 Cette convention n'a été ratifiée par aucun des Etats Membres et, par conséquent, 
n'est jamais entrée en vigueur. Elle a été révisée en 1949 par la convention n° 97; en raison de 
l'entrée en vigueur de cette convention, la convention n° 66 n'est plus ouverte à ratification. 
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2. L'égalité de traitement prévue au paragraphe précédent peut être 
subordonnée à la réciprocité, qui sera considérée comme réalisée: 
a) entre tous les Membres liés par la présente convention; 
b) entre chaque Membre lié par la présente convention et tout autre Etat 

avec lequel il a conclu un accord de réciprocité sur la matière dont il 
s'agit. 

Convention (n° 97) sur les travailleurs migrants (révisée), 1949 

Article 6 
1. Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur 

s'engage à appliquer, sans discrimination de nationalité, de race, de religion 
ni de sexe, aux immigrants qui se trouvent légalement dans les limites de 
son territoire, un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui qu'il 
applique à ses propres ressortissants en ce qui concerne les matières 
suivantes: 
a)    dans la mesure où ces questions sont réglementées par la législation 

ou dépendent des autorités administratives: 
i) la rémunération, y compris les allocations familiales lorsque ces 

allocations font partie de la rémunération, la durée du travail, les 
heures supplémentaires, les congés payés, les restrictions au 
travail à domicile, l'âge d'admission à l'emploi, l'apprentissage et la 
formation professionnelle, le travail des femmes et des 
adolescents; 

ii) l'affiliation aux organisations syndicales et la jouissance des 
avantages offerts par les conventions collectives. 

Recommandation (n° 100) sur la protection des travailleurs migrants 
(pays insuffisamment développés), 1955 

I.  DÉFINITION ET CHAMP D'APPLICATION 
1.   La présente recommandation s'applique: 

a) aux pays et territoires dans lesquels se poursuit, à partir d'une 
économie de subsistance, une évolution vers des formes plus avancées 
de l'économie, fondées sur le salariat et entraînant un développement 
sporadique et dispersé de centres industriels et agricoles, et où cette 
évolution provoque des mouvements migratoires appréciables de 
travailleurs et parfois des membres de leurs familles; 
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b) aux pays et territoires à travers lesquels passent ces mouvements 
migratoires de travailleurs aussi bien à l'aller que, le cas échéant, au 
retour, lorsque, considérées dans leur ensemble, les mesures déjà prises 
dans ces pays et territoires accordent aux personnes intéressées, au 
cours de leurs voyages, une protection moindre que celle que prévoit 
la présente recommandation; 

c) aux pays et territoires de destination de ces mouvements migratoires 
de travailleurs, lorsque, considérées dans leur ensemble, les mesures 
déjà prises dans ces pays et territoires accordent aux personnes 
intéressées, au cours de leurs voyages ou de leur emploi, une protection 
moindre que celle que prévoit la présente recommandation. 

 

2. Aux fins de la présente recommandation, le terme «travailleur 
migrant» désigne tout travailleur participant à ces mouvements migratoires, 
soit qu'il se déplace à l'intérieur des pays et territoires décrits à l'alinéa a) 
du paragraphe 1 ci-dessus, soit qu'il en provienne et se déplace dans, ou à 
travers, les pays et territoires décrits aux alinéas b) et c) dudit paragraphe 1. 
Ce terme s'applique aussi bien au travailleur qui a commencé à remplir un 
emploi qu'au travailleur en quête d'emploi et au travailleur qui va occuper 
un emploi convenu, qu'il ait accepté ou non une offre d'emploi ou un contrat 
de travail. Dans les cas où cela est possible, le terme «travailleur migrant» 
s'applique aussi à tout travailleur à l'occasion de son voyage de retour 
temporaire ou définitif, que ce voyage ait lieu en cours ou en fin d'emploi. 

3. Aucune disposition de la présente recommandation ne devrait être 
interprétée comme donnant à une personne quelconque le droit d'entrer 
ou de rester dans un pays ou territoire, si ce n'est conformément aux lois 
sur l'immigration ou autres lois de ce pays ou territoire. 

4. Les dispositions de cette recommandation sont applicables sans 
préjudice des dispositions ou des pratiques existant en vertu des lois, des 
coutumes ou des accords qui assurent aux travailleurs migrants des con 
ditions plus favorables que celles que prévoit la présente recommandation. 

5. Toute discrimination appliquée au détriment des travailleurs 
migrants devrait être supprimée. 

E. Activités syndicales 
41. Il conviendrait de reconnaître aux travailleurs migrants le droit 

d'association et le droit de se livrer librement à toutes les activités syndicales 
non contraires aux lois dans les centres où ils travaillent, et toutes mesures 
possibles devraient être prises pour assurer aux organisations syndicales 
représentant les travailleurs intéressés le droit de conclure des conventions 
collectives avec des employeurs ou avec des organisations d'employeurs. 
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Recommandation (n° 151) sur les travailleurs 
migrants, 1975 

1. Les Membres devraient appliquer les dispositions de la présente 
recommandation dans le cadre d'une politique d'ensemble relative aux 
migrations internationales aux fins d'emploi. Cette politique de migrations 
devrait être fondée sur les besoins économiques et sociaux des pays d'origine 
et des pays d'emploi; elle devrait tenir compte non seulement des besoins 
et  des  ressources  à court terme  en  main-d'œuvre,  mais  aussi des 
conséquences économiques et sociales à long terme des migrations, tant 
pour les migrants que pour les communautés intéressées. 

I. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT 

2. Les travailleurs migrants et les membres de leurs familles qui se 
trouvent légalement sur le territoire d'un Membre devraient bénéficier de 
l'égalité effective de chances et de traitement avec les nationaux en ce qui 
concerne: 
a) l'accès aux services d'orientation professionnelle et de placement; 
b) l'accès à la formation professionnelle et à l'emploi de leur choix, selon 

leurs aptitudes personnelles pour cette formation ou cet emploi en 
tenant compte des qualifications acquises à l'étranger et dans le pays 
d'emploi; 

c) la promotion selon leurs qualités personnelles, leur expérience, leurs 
aptitudes et leur application au travail; 

d) la sécurité de l'emploi, le reclassement, les travaux de secours et la 
réadaptation; 

e) la rémunération pour un travail de valeur égale; 
f) les conditions de travail, y compris la durée du travail, les périodes de 

repos, les congés annuels payés, les mesures de sécurité et d'hygiène 
du travail, ainsi que les mesures de sécurité sociale et les services 
sociaux et prestations sociales en rapport avec l'emploi; 

g) l'appartenance aux organisations syndicales, l'exercice des droits 
syndicaux et l'éligibilité aux responsabilités syndicales et aux organes 
de relations professionnelles, y compris les organes de représentation 
des travailleurs dans les entreprises; 

h)    le droit d'être membres à part entière de coopératives de toutes sortes; 
i)     les conditions de vie, y compris le logement et le bénéfice des services 

sociaux et des institutions d'éducation et de santé. 
3. Tout Membre devrait assurer l'application des principes énoncés 

au paragraphe 2 de la présente recommandation dans toutes les activités 
soumises au contrôle d'une autorité publique et en encourager l'application 
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soumises au contrôle d'une autorité publique et en encourager l'application 
par des méthodes adaptées aux circonstances et aux usages nationaux dans 
toutes les autres activités. 

4. Des mesures appropriées devraient être prises, en collaboration 
avec les organisations d'employeurs et de travailleurs et d'autres organismes 
intéressés, pour: 
a) faire comprendre au public et lui faire admettre les principes 

mentionnés ci-dessus; 
b) examiner les plaintes fondées sur l'inobservation de ces principes et 

remédier, par voie de conciliation ou par d'autres moyens appropriés, 
à toute pratique considérée comme incompatible avec ceux-ci. 
5. Tout Membre devrait s'assurer que la législation nationale relative 

aux conditions de résidence sur son territoire est appliquée de telle manière 
que l'exercice légal des droits garantis conformément à ces principes ne 
puisse être un motif de non-renouvellement de l'autorisation de résidence 
ou d'expulsion et ne soit pas découragé par la menace de telles mesures. 

B. Politique sociale 

Recommandation (n° 70) sur la politique sociale dans les territoires 
dépendants, 1944 

1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail devrait 
prendre ou continuer à prendre les mesures rentrant dans sa compétence 
pour assurer le bien-être et le développement des peuples des territoires 
dépendants par l'application effective des principes généraux énoncés dans 
la partie I de l'annexe à la présente recommandation. 

2. Tout Membre de l'Organisation de qui relève un territoire 
dépendant devrait prendre toutes mesures utiles rentrant dans sa compé 
tence pour assurer l'application effective dans ce territoire des normes 
minima énoncées dans la partie II de l'annexe à la présente recomman 
dation, et notamment soumettre la présente recommandation à l'autorité 
ou aux autorités ayant compétence pour rendre effectives dans ce territoire 
les normes minima énoncées dans la partie II de l'annexe. 

3. Tout Membre de l'Organisation devrait, s'il approuve la présente 
recommandation, notifier au Directeur du Bureau international du Travail 
son acceptation des principes généraux énoncés dans la partie I de l'annexe; 
il devrait lui communiquer, dans le plus bref délai possible, les détails des 
mesures prises en vue de rendre effectives les normes minima énoncées dans 
la partie II de l'annexe, à l'égard de chaque territoire dépendant relevant 
de lui, et devrait ultérieurement présenter au Bureau international du 
Travail, conformément à ce que décidera le Conseil d'administration, des 
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rapports exposant les mesures prises pour mettre la recommandation en 
application. 

4. Les normes énoncées dans la partie II de l'annexe à la présente 
recommandation devraient être considérées comme des normes minima, 
qui ne sauraient restreindre ni affecter toute obligation d'appliquer des 
normes plus élevées qui peut incomber à un Membre de l'Organisation soit en 
vertu de la Constitution de l'Organisation, soit en vertu d'une convention 
internationale du travail ratifiée par lui, et ne pourraient en aucun cas être 
interprétées ni appliquées de manière à diminuer la protection déjà 
accordée par la législation aux travailleurs dont il s'agit. 

ANNEXE  

PARTIE I. PRINCIPES GENERAUX 

PARTIE II. NORMES MINIMA 

SECTION 13. ORGANISATION PROFESSIONNELLE 

Article 43 
1. Le droit des employeurs et des salariés à s'associer en vue de tous 

objets non contraires aux lois sera garanti par des mesures appropriées. 
2. Toutes mesures pratiques et possibles seront prises pour consulter 

et associer les représentants des organisations d'employeurs et de tra 
vailleurs dans l'établissement et au fonctionnement des organismes de con 
ciliation, d'arbitrage, de fixation de salaires minima et d'inspection du 
travail. Là où les organisations représentatives des travailleurs ne se sont 
pas développées, l'autorité compétente désignera des personnes spéciale 
ment qualifiées pour agir au nom des travailleurs et pour aider, par leurs 
avis et conseils, au premier développement des organisations ouvrières. 

3. Toutes mesures pratiques et possibles seront prises pour assurer 
aux syndicats professionnels représentant les travailleurs intéressés le droit 
de conclure des conventions collectives avec les employeurs ou avec les 
organisations d'employeurs. 

Article 44 
1. Il sera institué aussi rapidement que possible des méthodes de 

règlement des différends collectifs entre employeurs et travailleurs. 
2. Des représentants des employeurs et des travailleurs intéressés, y 

compris des représentants de leurs organisations respectives, s'il en existe, 
seront associés, autant que possible, à l'application de ces méthodes, sous 
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la forme et dans la mesure fixées par l'autorité compétente, mais, dans tous 
les cas, en nombre égal et sur un pied d'égalité. 

Convention (n° 82) sur la politique sociale (territoires non 
métropolitains), 1947 

PARTIE I. OBLIGATIONS DES PARTIES 
À LA CONVENTION 

Article 1 
1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui 

ratifie la présente convention s'engage à ce que la politique et les mesures 
exposées dans cette convention soient appliquées dans les territoires non 
métropolitains pour lesquels il a ou assume des responsabilités, y compris 
tous territoires sous tutelle pour lesquels il serait l'autorité chargée de 
l'administration, à l'exception des territoires visés aux paragraphes 2 et 3 du 
présent article, sous réserve de l'accord des gouvernements des territoires 
intéressés lorsqu'il s'agit de questions entrant dans le cadre de la 
compétence de ces territoires. 

2. Lorsque les questions traitées par la présente convention entrent 
entièrement ou principalement dans le cadre de la compétence propre des 
autorités d'un territoire non métropolitain, le Membre responsable des 
relations internationales de ce territoire, en accord avec le gouvernement 
dudit territoire, pourra communiquer au Directeur général du Bureau 
international du Travail une déclaration d'acceptation, au nom de ce 
territoire, des obligations de cette convention. 

3. Une déclaration d'acceptation des obligations de la présente 
convention peut être communiquée au Directeur général du Bureau 
international du Travail: 
 

a) par deux ou plusieurs Membres de l'Organisation pour un territoire 
placé sous leur autorité conjointe; 

b) par toute autorité internationale responsable de l'administration d'un 
territoire en vertu des dispositions de la Charte des Nations Unies ou 
de toute autre disposition en vigueur, à l'égard de ce territoire. 
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PARTIE VI. NON-DISCRIMINATION EN MATIERE DE RACE, 
DE  COULEUR,  DE  SEXE,  DE  CROYANCE,  D'APPARTENANCE 

À UN  GROUPEMENT TRADITIONNEL 
OU D'AFFILIATION SYNDICALE 

Article 18 
1. Ce devra être l'un des buts de la politique sociale de supprimer 

toute discrimination entre les travailleurs fondée sur la race, la couleur, le 
sexe, la croyance, l'appartenance à un groupement traditionnel ou l'affi 
liation syndicale, en matière de: 
a) législation et conventions du travail, qui devront offrir un traitement 

économique   équitable   à  tous  ceux  qui  résident   ou   travaillent 
légalement dans le territoire; 

b) admission aux emplois tant publics que privés; 
c) conditions d'embauchage et d'avancement; 
d) facilités de formation professionnelle; 
e) conditions de travail; 
f) mesures relatives à l'hygiène, à la sécurité et au bien-être; 
g) discipline; 
h)    participation à la négociation de conventions collectives; 
i) taux de salaire, ceux-ci devant être établis conformément au principe 

«à travail égal, salaire égal», dans un même processus et une même 
entreprise, dans la mesure où la reconnaissance de ce principe est 
acquise dans le territoire métropolitain. 
2. Sous   réserve  des  dispositions  de  l'alinéa  i)   du  paragraphe 

précédent, toutes mesures pratiques et possibles seront prises afin de 
réduire toutes différences dans les taux de salaire résultant de discrimi 
nations fondées sur la race, la couleur, le sexe, la croyance, l'appartenance 
à un groupe traditionnel ou l'affiliation syndicale, en élevant les taux 
applicables aux travailleurs les moins payés. 

PARTIE VIII. MESURES DIVERSES 

Article 21 
1. En ce qui concerne les territoires mentionnés au paragraphe 1 de 

l'article 1 de la présente convention, tout Membre de l'Organisation qui 
ratifie celle-ci doit joindre à sa ratification ou communiquer au Directeur 
général du Bureau international du Travail, dans le plus bref délai possible 
après sa ratification, une déclaration faisant connaître: 
a)    les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la 

convention soient appliquées sans modification; 
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b) les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la 
convention soient appliquées avec des modifications, et en quoi 
consistent lesdites modifications; 

c) les territoires auxquels la convention est inapplicable et, dans ces cas, 
les raisons pour lesquelles elle est inapplicable; 

d) les territoires pour lesquels il réserve sa décision. 
 

2. Les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) du premier 
paragraphe du présent article seront réputés parties intégrantes de la 
ratification et porteront des effets identiques. 

3. Tout Membre pourra renoncer par une nouvelle déclaration à tout 
ou partie des réserves contenues dans sa déclaration antérieure en vertu des 
alinéas b), c) et d) du paragraphe 1 du présent article. 

4. Tout Membre pourra, pendant les périodes au cours desquelles la 
présente convention peut être dénoncée conformément aux dispositions de 
l'article 27, communiquer au Directeur général une nouvelle déclaration 
modifiant à tout autre égard les termes de toute déclaration antérieure et 
faisant connaître la situation dans des territoires déterminés. 

Convention (n° 117) sur la politique sociale 
(objectifs et normes de base), 1962 

PARTIE V. NON-DISCRIMINATION EN MATIERE DE RACE, 
DE COULEUR,  DE SEXE, DE CROYANCE, D'APPARTENANCE 

À UN  GROUPE TRADITIONNEL OU 
D'AFFILIATION SYNDICALE 

Article 14 
1. Ce devra être l'un des buts de la politique sociale de supprimer 

toute discrimination entre les travailleurs fondée sur la race, la couleur, le 
sexe, la croyance, l'appartenance à un groupement traditionnel ou l'affi-
liation syndicale, en matière de: 
a) législation et conventions du travail, qui devront offrir un traitement 

économique  équitable   à  tous  ceux  qui  résident  ou  travaillent 
légalement dans le pays; 

b) admission aux emplois tant publics que privés; 
c) conditions d'embauchage et d'avancement; 
d) facilités de formation professionnelle; 
e) conditions de travail; 
f) mesures relatives à l'hygiène, à la sécurité et au bien-être; 
g) discipline; 
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h)    participation à la négociation de conventions collectives; 
i)     taux de salaire, ceux-ci devant être établis conformément au principe 

«à travail égal, salaire égal», dans un même processus et une même 
entreprise. 
2. Toutes mesures pratiques et possibles seront prises afin de réduire 

toutes différences dans les taux de salaire résultant de discriminations 
fondées sur la race, la couleur, le sexe, la croyance, l'appartenance à un 
groupe traditionnel ou l'affiliation syndicale, en élevant les taux applicables 
aux travailleurs les moins payés. 

C. Populations indigènes et tribales 

Convention (n° 107) relative aux populations aborigènes et 
tribales, 1957² 

PARTIE I. PRINCIPES GENERAUX 

Article 1 

1. La présente convention s'applique: 
a) aux membres des populations tribales ou semi-tribales dans les pays 

indépendants, dont les conditions sociales et économiques corres 
pondent à un stade moins avancé que le stade atteint par les autres 
secteurs de la communauté nationale et qui sont régies totalement ou 
partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont propres 
ou par une législation spéciale; 

b) aux membres des populations tribales ou semi-tribales dans les pays 
indépendants, qui sont considérées comme aborigènes du fait qu'elles 
descendent des populations qui habitaient le pays, ou une région 
géographique à laquelle appartient le pays, à l'époque de la conquête 
ou de la colonisation et qui, quel que soit leur statut juridique, mènent 
une vie plus conforme aux institutions sociales, économiques et 
culturelles de cette époque qu'aux institutions propres à la nation à 
laquelle elles appartiennent. 
2. Aux fins  de la présente convention, le terme  «semi-tribal» 

comprend les groupes et personnes qui, bien que sur le point de perdre leurs 
caractéristiques tribales, ne sont pas encore intégrés dans la communauté 
nationale. 

2 Cette convention a été révisée par la convention n° 169 et, par conséquent, elle n'est 
plus ouverte à ratification. 
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3. Les populations aborigènes et autres populations tribales ou semi-
tribales mentionnées aux paragraphes 1 et 2 du présent article sont 
désignées, dans les articles qui suivent, par les mots «populations 
intéressées». 

PARTIE III. RECRUTEMENT ET CONDITIONS 
D'EMPLOI 

Article 15 

1. Chaque Membre devra, dans le cadre de sa législation nationale, 
prendre des mesures spéciales afin d'assurer aux travailleurs appartenant 
aux populations intéressées une protection efficace en ce qui concerne le 
recrutement et les conditions d'emploi, aussi longtemps que ces travailleurs 
ne seront pas à même de bénéficier de la protection que la loi accorde aux 
travailleurs en général. 

2. Chaque Membre fera tout ce qui est en son pouvoir pour éviter 
toute discrimination entre les travailleurs appartenant aux populations 
intéressées et les autres travailleurs, notamment en ce qui concerne: 

 

a) l'accès aux emplois, y compris les emplois qualifiés; 
b) la rémunération égale pour un travail de valeur égale; 
c) l'assistance médicale et sociale, la prévention et la réparation des 

accidents du travail et des maladies professionnelles, l'hygiène du 
travail et le logement; 

d) le droit d'association, le droit de se livrer librement à toutes activités 
syndicales non contraires aux lois et le droit de conclure des 
conventions collectives avec des employeurs ou avec des organisations 
d'employeurs. 

Convention (n° 169) relative aux peuples indigènes et 
tribaux, 1989 

Article 20 

1. Les gouvernements doivent, dans le cadre de la législation 
nationale et en coopération avec les peuples intéressés, prendre des mesures 
spéciales pour assurer aux travailleurs appartenant à ces peuples une 
protection efficace en ce qui concerne le recrutement et les conditions 
d'emploi, dans la mesure où ils ne sont pas efficacement protégés par la 
législation applicable aux travailleurs en général. 
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2. Les gouvernements doivent faire tout ce qui est en leur pouvoir 
pour éviter toute discrimination entre les travailleurs appartenant aux 
peuples intéressés et les autres travailleurs, notamment en ce qui concerne: 
a) l'accès à l'emploi, y compris aux emplois qualifiés, ainsi que les mesures 

de promotion et d'avancement; 
b) la rémunération égale pour un travail de valeur égale; 
c) l'assistance médicale et sociale, la sécurité et la santé au travail, toutes 

les prestations de sécurité sociale et tous autres avantages découlant 
de l'emploi, ainsi que le logement; 

d) le droit d'association, le droit de se livrer librement à toutes activités 
syndicales non contraires à la loi et le droit de conclure des conventions 
collectives avec des employeurs ou avec des organisations d'em 
ployeurs. 

D. Plantations 

Convention (n° 110) sur les plantations, 1958 

PARTIE I. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 
1. Aux fins  de la présente  convention,  le terme  «plantation» 

comprend toute exploitation agricole, située dans une région tropicale ou 
subtropicale, qui emploie régulièrement des travailleurs salariés et où sont 
principalement cultivés ou produits à des fins commerciales: le café, le thé, 
la canne à sucre, le caoutchouc, les bananes, le cacao, les noix de coco, les 
arachides, le coton, le tabac, les fibres textiles (sisal, jute et chanvre), les 
agrumes, l'huile de palme, le quinquina ou les ananas. Cette convention 
n'est pas applicable aux entreprises familiales ou de petites dimensions 
produisant pour le marché local et n'employant pas régulièrement des 
travailleurs salariés. 

2. Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur 
pourra, après consultation des organisations les plus représentatives des 
employeurs et des travailleurs intéressées, là où de telles organisations 
existent, étendre l'application de cette convention à d'autres plantations: 
 

a) en ajoutant à la liste figurant au paragraphe 1 de cet article une ou 
plusieurs des cultures suivantes: riz, chicorée, cardamome, géranium 
et pyrèthre, ou toute autre culture; 

b) en ajoutant aux plantations visées au paragraphe 1 du présent article 
des catégories d'exploitations qui n'y sont pas visées, mais qui, d'après 
la  législation  ou  la  pratique   nationales,   sont  classées  comme 
plantations. 
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Le Membre dont il s'agit devra indiquer toute mesure prise à cet effet 
dans les rapports annuels sur l'application de la convention à soumettre 
conformément à l'article 22 de la Constitution de l'Organisation inter-
nationale du Travail. 

3. Aux fins du présent article, le terme «plantation» comprend 
normalement les services de transformation primaire du produit ou des 
produits de la plantation. 

Article 2 
1. Tout Membre qui ratifie la présente convention s'engage à en 

appliquer les dispositions dans une égale mesure à tous les travailleurs des 
plantations, sans distinction de race, de couleur, de sexe, de religion, 
d'opinion politique, de nationalité, d'origine sociale, de tribu ou d'appar-
tenance syndicale. 

Article 3 
1. Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur 

devra: 
a) appliquer: 

i) la partie I; 
ii) les parties IV, IX et XI; 
iii) deux au moins des parties II, III, V, VI, VII, VIII, X, XII et XIII; 
iv) la partie XIV; 

b) spécifier dans une déclaration annexée à sa ratification - au cas où il a 
exclu une ou plusieurs parties de son acceptation des obligations 
découlant de la convention - la ou les parties ainsi exclues. 
2. Tout Membre qui a fait une déclaration conformément au 

paragraphe 1 b) du présent article devra, dans ses rapports annuels à 
soumettre conformément à l'article 22 de la Constitution de l'Organisation 
internationale  du  Travail,  indiquer  tout progrès réalisé  en vue  de 
l'application des parties exclues. 

3. Tout Membre qui a ratifié la présente convention, mais en a exclu 
certaines parties conformément aux dispositions des paragraphes pré 
cédents, peut ultérieurement notifier au Directeur général du Bureau 
international du Travail qu'il accepte les obligations découlant de la 
convention en ce qui concerne l'une des parties précédemment exclues; de 
tels engagements seront réputés partie intégrante de la ratification et 
porteront des effets identiques dès la date de leur notification. 

Article 4 
Conformément à l'article 19, paragraphe 8, de la Constitution de 

l'Organisation internationale du Travail, rien, dans la présente convention, 
ne devra être considéré comme affectant toute loi, toute sentence, toute 
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coutume ou tout accord qui assurent des conditions plus favorables aux 
travailleurs intéressés que celles prévues par la convention. 

PARTIE IX. DROIT D'ORGANISATION 

ET DE NÉGOCIATION COLLECTIVE 

Article 54 

Le droit des employeurs et des salariés à s'associer en vue de tous objets 
non contraires aux lois sera garanti par des mesures appropriées. 

Article 55 
Toutes les procédures d'examen des conflits entre employeurs et 

travailleurs seront aussi simples et aussi rapides que possible. 

Article 56 
1. Employeurs et travailleurs seront encouragés à éviter les conflits 

et, s'il s'en produit, à les régler équitablement par des moyens de 
conciliation. 

2. En conséquence, toutes mesures pratiques et possibles seront prises 
pour consulter les représentants des organisations d'employeurs et de 
travailleurs et pour les associer à l'établissement et au fonctionnement des 
organismes de conciliation. 

3. Sous réserve du fonctionnement de ces organismes, il incombera à 
des fonctionnaires publics de procéder à l'examen des conflits, de s'efforcer 
d'encourager la conciliation et d'aider les parties à aboutir à un règlement 
équitable. 

4. Là où cela est pratique et possible, des fonctionnaires seront 
affectés spécialement à ces fonctions. 

Article 57 
1. Il sera institué aussi rapidement que possible des méthodes de 

règlement des conflits entre employeurs et travailleurs. 
2. Des représentants des employeurs et des travailleurs intéressés, y 

compris des représentants de leurs organisations respectives, s'il en existe, 
seront associés, autant que possible, à l'application de ces méthodes, sous 
la forme et dans la mesure fixées par l'autorité compétente, mais, dans tous 
les cas, en nombre égal et sur un pied d'égalité. 

Article 58 
1. Les travailleurs doivent bénéficier d'une protection adéquate 

contre tous actes de discrimination tendant à porter atteinte à la liberté 
syndicale en matière d'emploi. 
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2. Une telle protection doit notamment s'appliquer en ce qui 
concerne les actes ayant pour but de: 
a) subordonner l'emploi d'un travailleur à la condition qu'il ne s'affilie 

pas à un syndicat ou cesse de faire partie d'un syndicat; 
b) congédier un travailleur ou lui porter préjudice par tous autres moyens, 

en raison de son affiliation syndicale ou de sa participation à des 
activités syndicales en dehors des heures de travail ou, avec le 
consentement de l'employeur, durant les heures de travail. 

Article 59 
1. Les   organisations   de   travailleurs   et   d'employeurs   doivent 

bénéficier d'une protection adéquate contre tous actes d'ingérence des unes 
à l'égard des autres, soit directement, soit par leurs agents ou membres, dans 
leur formation, leur fonctionnement et leur administration. 

2. Sont notamment assimilées à des actes d'ingérence, au sens du 
présent article, des mesures tendant à provoquer la création d'organisations 
de travailleurs dominées par un employeur ou une organisation d'em 
ployeurs, ou à soutenir des organisations de travailleurs par des moyens 
financiers ou autrement, dans le dessein de placer ces organisations sous le 
contrôle d'un employeur ou d'une organisation d'employeurs. 

Article 60 
Des organismes appropriés aux conditions nationales doivent, si 

nécessaire, être institués pour assurer le respect du droit d'organisation 
défini par les articles précédents. 

Article 61 
Des mesures appropriées aux conditions nationales doivent, si 

nécessaire, être prises pour encourager et promouvoir le développement et 
l'utilisation les plus larges de procédures de négociation volontaire de 
conventions collectives entre les employeurs et les organisations d'em-
ployeurs, d'une part, et les organisations de travailleurs, d'autre part, en vue 
de régler par ce moyen les conditions d'emploi. 

PARTIE X. LIBERTE SYNDICALE 

Article 62 
Les travailleurs et les employeurs, sans distinction d'aucune sorte, ont le 

droit, sans autorisation préalable, de constituer des organisations de leur 
choix, ainsi que celui de s'affilier à ces organisations, à la seule condition de se 
conformer aux statuts de ces dernières. 

Article 63 
1. Les organisations de travailleurs et d'employeurs ont le droit 

d'élaborer leurs statuts et règlement administratifs, d'élire librement leurs 
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représentants, d'organiser leur gestion et leur activité, et de formuler leur 
programme d'action. 

2. Les autorités publiques doivent s'abstenir de toute intervention de 
nature à limiter ce droit ou à en entraver l'exercice légal. 

Article 64 
Les organisations de travailleurs et d'employeurs ne sont pas sujettes à 

dissolution ou à suspension par voie administrative. 
Article 65 

Les organisations de travailleurs et d'employeurs ont le droit de 
constituer des fédérations et des confédérations, ainsi que celui de s'y 
affilier, et toute organisation, fédération ou confédération a le droit de 
s'affilier à des organisations internationales de travailleurs et d'employeurs. 

Article 66 
Les dispositions des articles 62, 63 et 64 s'appliquent aux fédérations et 

confédérations des organisations de travailleurs et d'employeurs. 
Article 67 

L'acquisition de la personnalité juridique par les organisations de 
travailleurs et d'employeurs, leurs fédérations et confédérations, ne peut 
être subordonnée à des conditions de nature à mettre en cause l'application 
des dispositions des articles 62, 63 et 64. 

Article 68 
1. Dans l'exercice des droits qui leur sont reconnus par la présente 

partie  de  la  convention,  les     travailleurs,  les  employeurs  et leurs 
organi-sations respectives sont tenus, à l'instar des autres personnes ou 
collectivités organisées, de respecter la légalité. 

2. La législation nationale ne devra porter atteinte ni être appliquée 
de manière à porter atteinte aux garanties prévues par la présente partie de 
la convention. 

Article 69 
Aux fins de la présente partie de la convention, le terme «organisation» 

signifie toute organisation de travailleurs ou d'employeurs ayant pour but 
de promouvoir et de défendre les intérêts des travailleurs ou des 
employeurs. 

Article 70 
Tout Membre pour lequel la présente partie de la convention est en 

vigueur s'engage à prendre toutes mesures nécessaires et appropriées en 
vue d'assurer aux travailleurs et aux employeurs le libre exercice du droit 
syndical. 
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E. Gens de mer 

Recommandation (n° 108) sur les conditions de vie, de travail 
et de sécurité des gens de mer, 1958 

Le pays d'immatriculation devrait accepter toutes les obligations que 
comporte l'immatriculation d'un navire et exercer effectivement une juri-
diction et un contrôle en ce qui concerne la sécurité et les conditions de vie 
des marins à bord de ses navires de mer affectés au commerce; il devrait en 
particulier: 
a) élaborer et mettre en vigueur des règlements prévoyant que tous les 

navires inscrits sur son registre doivent se conformer à des normes de 
sécurité acceptées sur le plan international; 

b) prendre des dispositions en vue du fonctionnement d'un service appro 
prié d'inspection des navires, répondant à l'importance du tonnage 
inscrit sur son registre, et faire en sorte que tous les navires inscrits sur 
ce registre soient inspectés régulièrement pour donner effet aux 
règlements promulgués en vertu de l'alinéa a) ci-dessus; 

c) créer, tant dans son territoire qu'à l'étranger, les organismes néces 
saires,  contrôlés par le  gouvernement et chargés  de  surveiller 
l'inscription au rôle d'équipage et le licenciement des gens de mer; 

d) assurer que les conditions de service des gens de mer soient conformes 
aux normes acceptées généralement par les pays traditionnellement 
maritimes ou veiller à ce qu'il en soit ainsi; 

e) assurer, par voie de réglementation ou de législation, à moins que des 
dispositions n'existent déjà à cet effet, la liberté syndicale des gens de 
mer embarqués sur ses navires; 

f) prendre, par voie de réglementation ou de législation, des mesures 
adéquates pour assurer, conformément aux pratiques suivies dans les 
pays traditionnellement maritimes, le rapatriement des gens de mer 
embarqués sur ses navires; 

g) veiller à ce que des dispositions adéquates et satisfaisantes soient prises 
pour l'examen des candidats aux certificats de capacité et pour la 
délivrance de ces certificats. 

Recommandation (n° 145) sur le travail dans les ports, 1973 

I. CHAMP D'APPLICATION ET DEFINITIONS 
1. Sous réserve du paragraphe 36, la présente recommandation 

s'applique aux personnes qui sont disponibles de manière régulière pour un 
travail de docker et qui tirent leur revenu annuel principal de ce travail. 

61 



Droit syndical de l'OIT 

2. Aux fins de la présente recommandation, les expressions «dockers» et 
«travail dans les ports» désignent des personnes et des activités définies 
comme telles par la législation ou la pratique nationales. Les organisations 
d'employeurs et de travailleurs intéressées devraient être consultées lors de 
l'élaboration ou de la révision de ces définitions ou y être associées de toute 
autre manière; il devrait, en outre, être tenu compte des nouvelles méthodes de 
manutention et de leurs répercussions sur les diverses tâches des dockers. 

IV. RELATIONS PROFESSIONNELLES 

23. La discussion et la négociation entre les employeurs et les 
travailleurs intéressés devraient tendre, non pas simplement au règlement 
de problèmes courants tels que les salaires et les conditions de travail, mais 
à un arrangement global embrassant l'ensemble des mesures sociales 
requises pour faire face aux conséquences des nouvelles méthodes de 
manutention. 

24. A ces fins, on devrait reconnaître l'importance que présente 
l'existence d'organisations d'employeurs et de dockers établies conformé 
ment aux principes de la convention sur la liberté syndicale et la protection 
du droit syndical, 1948, et de la convention sur le droit d'organisation et de 
négociation collective, 1949, et capables de négocier librement et d'assurer 
la mise en application des accords conclus. 

25. Un organisme mixte approprié devrait être institué, là où il 
n'existe pas encore, afin de créer entre dockers et employeurs un climat de 
confiance et de collaboration permettant l'introduction de changements 
sociaux et techniques sans tension ni conflit et le règlement rapide de toute 
réclamation  conformément  à  la recommandation  sur  l'examen  des 
réclamations, 1967. 

26. Les organisations d'employeurs et de travailleurs et, le cas 
échéant, les autorités compétentes devraient participer à l'application des 
mesures sociales requises et, en particulier, à la mise en œuvre des régimes 
de régularisation de l'emploi ou de stabilisation des gains. 

27. Des systèmes efficaces de communication entre employeurs et 
dockers et entre dirigeants et membres des organisations de travailleurs 
devraient être établis, conformément aux dispositions de la recom 
mandation sur les communications dans l'entreprise, 1967, et mis en œuvre 
par tous les moyens possibles, à tous les niveaux. 

VII. DIVERS 
36.   Les dispositions appropriées de la présente recommandation 

devraient, dans la mesure du possible, être appliquées aux dockers 
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occasionnels et aux dockers saisonniers, conformément à la législation et la 
pratique nationales. 

Recommandation (n° 155) sur la marine marchande 
(amélioration des normes), 1976 

1. (1) Sous réserve des dispositions contraires figurant dans le présent 
paragraphe, la présente recommandation s'applique à tout navire de mer, 
de propriété publique ou privée, affecté, pour des fins commerciales, au 
transport de marchandises ou de passagers ou utilisé à d'autres fins com 
merciales. 

(2) La législation nationale devrait déterminer quand un navire doit 
être réputé navire de mer aux fins de la présente recommandation. 

(3) La présente recommandation s'applique aux remorqueurs de mer. 
(4) La présente recommandation ne s'applique pas: 

 

a) aux navires dont la voile est le principal moyen de propulsion, qu'ils 
soient ou non équipés d'une machine auxiliaire; 

b) aux navires affectés à la pêche, à la chasse à la baleine ou à des 
opérations similaires; 

c) aux navires de faible tonnage ni aux navires tels que les plates-formes 
de forage et d'exploitation quand ils ne sont pas utilisés pour la 
navigation; la décision relative aux navires qui sont visés par la présente 
disposition devrait être prise par l'autorité compétente de chaque pays, 
en consultation avec les organisations les plus représentatives des 
armateurs et des gens de mer. 
(5) Aucune disposition de la présente recommandation ne doit être 

considérée comme étendant le champ d'application des instruments 
énumérés dans l'annexe à la convention sur la marine marchande (normes 
minima), 1976, ou dans l'annexe à la présente recommandation. 

2. Les Membres devraient: 
a) faire en sorte que les dispositions de la législation prévue à l'article 2, 

alinéa a), de la convention sur la marine marchande (normes minima), 
1976; 

b) vérifier que les dispositions des conventions collectives qui régleraient 
les conditions d'emploi à bord et les arrangements relatifs à la vie à 
bord; 

équivalent au moins aux conventions ou aux articles de conventions 
auxquels il est fait référence dans l'annexe à la convention sur la marine 
marchande (normes minima), 1976. 
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3. En outre, des mesures devraient être prises, au besoin par étapes, 
afin que cette législation ou, le cas échéant, ces conventions collectives 
contiennent des dispositions au moins équivalentes aux dispositions des 
instruments énunérés dans l'annexe à la présente recommandation. 

F. Personnel infirmier 

Convention (n°149) sur le personnel infirmier, 1977 

Article 1 

1. Aux fins de  la présente convention, les termes  «personnel 
infirmier» désignent toutes les catégories de personnel qui fournissent des 
soins et des services infirmiers. 

2. La présente convention s'applique à tout le personnel infirmier, où 
qu'il exerce ses fonctions. 

3. L'autorité compétente peut, après consultation des organisations 
d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, adopter des 
dispositions spéciales pour le personnel infirmier qui fournit des soins et 
des services infirmiers à titre bénévole; ces dispositions ne devront pas 
déroger à l'article 2, paragraphe 2 a), et aux articles 3,4 et 7 de la présente 
convention. 

Article 5 

1. Des mesures seront prises pour encourager la participation du 
personnel  infirmier  à la planification  des  services infirmiers  et  la 
consultation de ce personnel sur les décisions le concernant, selon des 
méthodes appropriées aux conditions nationales. 

2. La détermination des conditions d'emploi et de travail se fera de 
préférence par négociation entre les organisations d'employeurs et de 
travailleurs intéressées. 

3. Le règlement des conflits survenant à propos de la détermination 
des conditions d'emploi sera recherché par voie de négociation entre les 
parties ou, d'une manière telle qu'elle bénéficie de la confiance des parties 
intéressées, par une procédure donnant des garanties d'indépendance et 
d'impartialité, telle que la médiation, la conciliation ou l'arbitrage volon 
taire. 
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Recommandation (n° 157) sur le personnel infirmier, 1977 

I. CHAMP D'APPLICATION 
1. Aux fins de la présente recommandation, les termes «personnel 

infirmier» désignent toutes les catégories de personnel qui fournissent des 
soins et services infirmiers. 

2. La présente recommandation s'applique à tout le personnel 
infirmier, où qu'il exerce ses fonctions. 

3. L'autorité compétente peut, après consultation des organisations 
d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, adopter des 
dispositions spéciales pour le personnel infirmier qui fournit des services à 
titre bénévole; celles-ci ne devraient pas déroger aux dispositions des parties 
II, III, IV et IX de la présente recommandation. 

V. PARTICIPATION 
19. (1) Des mesures devraient être prises pour encourager la 

participation du personnel infirmier à la planification et aux décisions 
concernant la politique nationale de santé en général et celles concernant la 
profession en particulier, à tous les niveaux et selon des méthodes 
appropriées aux conditions nationales. 

(2) En particulier: 
a) les représentants qualifiés du personnel infirmier ou des organisations 

qui le représentent devraient être associés à l'élaboration et à la mise 
en œuvre des politiques et des principes généraux applicables à la 
profession infirmière, notamment dans les domaines de l'enseigne 
ment et de la formation et de l'exercice de la profession; 

b) l'ensemble des conditions d'emploi et de travail devrait être déterminé 
par négociation entre les organisations d'employeurs et de travailleurs 
intéressées; 

c) le règlement des conflits survenant à propos de la détermination des 
conditions d'emploi devrait être recherché par voie de négociation 
entre les parties ou par une procédure donnant des garanties 
d'indépendance et d'impartialité telle que la médiation, la conciliation 
ou l'arbitrage volontaire, pour que les organisations représentatives du 
personnel infirmier n'aient pas besoin de recourir aux autres moyens 
d'action dont disposent normalement les organisations  d'autres 
catégories de travailleurs pour la défense de leurs intérêts légitimes; 

d) au niveau de l'établissement d'emploi, le personnel infirmier ou ses 
représentants, au sens de l'article 3 de la convention concernant les 
représentants des travailleurs, 1971, devraient être associés, selon des 
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méthodes appropriées à la nature des problèmes, aux décisions 
relatives à la vie professionnelle du personnel infirmier. 
20.   Les représentants du personnel infirmier devraient bénéficier de 

la protection prévue par la convention  et par la recommandation 
concernant les représentants des travailleurs, 1971. 

G. Conditions générales d'emploi  
 

Convention (n° 140) sur le congé-éducation payé, 1974 

Article 1 
Dans la présente convention, l'expression «congé-éducation payé» 

signifie un congé accordé à un travailleur à des fins éducatives pour une 
période déterminée, pendant les heures de travail, avec versement de 
prestations financières adéquates. 

Article 2 
Tout Membre devra formuler et appliquer une politique visant à 

promouvoir, par des méthodes adaptées aux conditions et usages nationaux et 
au besoin par étapes, l'octroi de congé-éducation payé à des fins: 
a) de formation à tous les niveaux; 
b) d'éducation générale, sociale ou civique; 
c) d'éducation syndicale. 

Article 3 
La politique visée à l'article précédent devra tendre à contribuer, au 

besoin selon des modalités différentes: 
a) à l'acquisition, au perfectionnement et à l'adaptation des qualifications 

nécessaires à l'exercice de la profession ou de la fonction ainsi qu'à la 
promotion et à la sécurité de l'emploi face au développement scienti 
fique et technique et aux changements économiques et structurels; 

b) à la participation compétente et active des travailleurs et de leurs 
représentants à la vie de l'entreprise et de la communauté; 

c) à la promotion humaine, sociale et culturelle des travailleurs; 
d) d'une façon générale, à la promotion d'une éducation et d'une for 

mation permanentes appropriées, aidant les travailleurs à s'adapter 
aux exigences de leur époque. 

Article 4 
Cette politique devra tenir compte du stade de développement et des 

besoins particuliers du pays et des divers secteurs d'activité, être coordonnée 
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avec les politiques générales relatives à l'emploi, à l'éducation, à la 
formation et à la durée du travail et prendre en considération, dans les cas 
appropriés, les variations saisonnières de la durée ou du volume de travail. 

Article 5 
L'octroi du congé-éducation payé sera mis en œuvre par la législation 

nationale, les conventions collectives, les sentences arbitrales, ou de toute 
autre manière conforme à la pratique nationale. 

Article 6 
Les autorités publiques, les organisations d'employeurs et de tra-

vailleurs, les institutions ou organismes qui dispensent l'éducation et la 
formation devront être associés, selon des modalités appropriées aux 
conditions et à la pratique nationales, à l'élaboration et à l'application de la 
politique tendant à promouvoir le congé-éducation payé. 

Article 7 
Le financement des arrangements relatifs au congé-éducation payé 

devra être assuré de façon régulière, adéquate et conforme à la pratique 
nationale. 

Article 8 
Le congé-éducation payé ne devra pas être refusé aux travailleurs en 

raison de leur race, de leur couleur, de leur sexe, de leur religion, de leur 
opinion politique, de leur ascendance nationale ou de leur origine sociale. 

Article 9 
Au besoin, des dispositions spéciales concernant le congé-éducation 

payé devront être prises: 
a) lorsque des catégories particulières de travailleurs ont des difficultés à 

bénéficier des arrangements généraux, par exemple les travailleurs des 
petites entreprises, les travailleurs ruraux ou autres résidant dans des 
zones isolées, les travailleurs affectés aux travaux par équipes ou les 
travailleurs ayant des responsabilités familiales; 

b) lorsque des catégories particulières d'entreprises, par exemple les 
petites entreprises ou les entreprises saisonnières, ont des difficultés à 
appliquer les arrangements généraux, étant entendu que les travail 
leurs occupés dans ces entreprises ne seront pas exclus du bénéfice du 
congé-éducation payé. 

Article 10 
Les conditions à remplir par les travailleurs pour bénéficier du congé-

éducation payé pourront différer selon que ce congé est accordé pour: 
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a) la formation, à tous les niveaux; 
b) l'éducation générale, sociale ou civique; 
c) l'éducation syndicale. 

Article 11 
La période de congé-éducation payé devra être assimilée à une période de 

travail effectif pour déterminer les droits à des prestations sociales et les 
autres droits découlant de la relation de travail, selon ce que prévoient la 
législation nationale, les conventions collectives, les sentences arbitrales ou 
toute autre méthode conforme à la pratique nationale. 

Recommandation (n° 148) sur le congé-éducation payé, 1974 

I.  DÉFINITION 

1. Dans la présente recommandation, l'expression «congé-éducation 
payé» signifie un congé accordé à un travailleur à des fins éducatives pour 
une période déterminée, pendant les heures de travail, avec versement de 
prestations financières adéquates. 

II. FORMULATION D'UNE POLITIQUE 
ET MÉTHODES D'APPLICATION 

2. Tout Membre devrait formuler et appliquer une politique visant à 
promouvoir, par des méthodes adaptées aux conditions et usages nationaux 
et au besoin par étapes, l'octroi de congé-éducation payé à des fins: 
a) de formation à tous les niveaux; 
b) d'éducation générale, sociale ou civique; 
c) d'éducation syndicale. 

3. La politique visée au paragraphe précédent devrait tendre à 
contribuer, au besoin selon des modalités différentes: 
a) à l'acquisition, au perfectionnement et à l'adaptation des qualifications 

nécessaires à l'exercice de la profession ou de la fonction ainsi qu'à la 
promotion et à la sécurité de l'emploi face au développement scienti 
fique et technique et aux changements économiques et structurels; 

b) à la participation compétente et active des travailleurs et de leurs 
représentants à la vie de l'entreprise et de la communauté; 

c) à la promotion humaine, sociale et culturelle des travailleurs; 
d) d'une façon générale, à la promotion d'une éducation et d'une 

formation permanentes appropriées aidant les travailleurs à s'adapter 
aux exigences de leur époque. 

68 



Droits syndicaux et relations professionnelles 

4. (1) Cette politique devrait tenir compte du stade de développement 
et des besoins particuliers du pays et des divers secteurs d'activité, ainsi que 
des autres objectifs sociaux et des priorités nationales. 

(2) Elle devrait être coordonnée avec les politiques générales relatives à 
l'emploi, à l'éducation, à la formation et à la durée du travail, en prenant en 
considération, dans les cas appropriés, les variations saisonnières de la 
durée ou du volume de travail. 

5. L'octroi du congé-éducation payé devrait être mis en œuvre par la 
législation nationale, les conventions collectives, les sentences arbitrales ou 
toute autre manière conforme à la pratique nationale. 

6. Il devrait être reconnu que le congé-éducation payé n'est pas 
destiné à se substituer à une éducation et à une formation adéquates de la 
jeunesse et qu'il n'est qu'un moyen d'assurer une éducation et une formation 
permanentes. 

III. MESURES DE PROMOTION 
7. Les autorités publiques, les organisations d'employeurs et de 

travailleurs, les institutions ou organismes qui dispensent l'éducation et la 
formation devraient être associés selon des modalités appropriées aux 
conditions et à la pratique nationales, à l'élaboration et à l'application de la 
politique tendant à promouvoir le congé-éducation payé. 

8. Sur la base de plans adaptés aux objectifs de cette politique, des 
mesures devraient être prises: 
 

a) pour connaître et prévoir les besoins d'éducation et de formation des 
travailleurs pouvant être satisfaits par le congé-éducation payé; 

b) pour utiliser pleinement tous les moyens d'éducation et de formation 
existants et créer de nouveaux moyens pour atteindre les buts 
d'éducation et de formation visés par le congé-éducation payé; 

c) pour que les méthodes pédagogiques et les programmes d'éducation 
et de formation tiennent compte des buts et des modalités du 
congé-éducation payé, lesquels reflètent des besoins nouveaux; 

d) pour encourager les travailleurs à faire le meilleur usage des moyens 
d'éducation et de formation à leur disposition; 

e) pour encourager les employeurs à accorder un congé-éducation payé 
aux travailleurs. 
9. Des systèmes appropriés d'information et d'orientation relatifs aux 

possibilités de congé-éducation payé devraient être établis. 
10. Des mesures adéquates devraient être prises pour que l'éducation 

et la formation données soient d'une qualité appropriée. 
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IV. FINANCEMENT 

11. Le financement des arrangements relatifs au congé-éducation 
payé devrait être assuré de façon régulière, adéquate et conforme à la 
pratique nationale. 

12. Il devrait être reconnu que: 
 

a) les employeurs, collectivement ou individuellement; 
b) les autorités publiques et les institutions ou organismes d'éducation ou 

de formation; 
c) les organisations d'employeurs et de travailleurs, 
pourraient être tenus de contribuer au financement des arrangements 
relatifs au congé-éducation payé, selon leurs responsabilités respectives. 

V. CONDITIONS D'OCTROI 

13. Le  congé-éducation  payé  ne  devrait  pas   être  refusé  aux 
travailleurs en raison de leur race, de leur couleur, de leur sexe, de leur 
religion, de leur opinion politique, de leur ascendance nationale ou de leur 
origine sociale. 

14. Les travailleurs devraient être libres de décider à quels pro 
grammes d'éducation ou de formation ils veulent participer. 

15. Au besoin, des dispositions spéciales concernant le congé- 
éducation payé devraient être prises: 

 

a) lorsque des catégories particulières de travailleurs auraient des 
difficultés à bénéficier des arrangements généraux, par exemple les 
travailleurs des petites entreprises, les travailleurs ruraux ou autres 
résidant dans des zones isolées, les travailleurs affectés aux travaux par 
équipes ou les travailleurs ayant des responsabilités familiales; 

b) lorsque des catégories particulières d'entreprises, par exemple les 
petites entreprises ou les entreprises saisonnières,  auraient des 
difficultés à appliquer les arrangements généraux, étant entendu que 
les travailleurs occupés dans ces entreprises ne seraient pas exclus du 
bénéfice du congé-éducation payé. 
16. Les conditions à remplir par les travailleurs pour bénéficier du 

congé-éducation payé pourraient différer selon que ce congé est accordé 
pour: 
a) la formation à tous les niveaux; 
b) l'éducation générale, sociale ou civique; 
c) l'éducation syndicale. 

17. (1) Les conditions à remplir par les travailleurs pour bénéficier du 
congé-éducation payé devraient être fixées en prenant en considération les 
types de programmes d'éducation ou de formation existants, les besoins des 
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travailleurs et de leurs organisations, ceux des entreprises et l'intérêt de la 
collectivité. 

(2) La responsabilité du choix des candidats au congé-éducation payé 
à des fins d'éducation syndicale devrait appartenir aux organisations de 
travailleurs intéressées. 

(3) Lorsque les travailleurs remplissent les conditions d'octroi du 
congé-éducation payé, la manière dont ils en bénéficieront devrait faire 
l'objet d'un accord entre les entreprises ou les organisations d'employeurs 
intéressées,   d'une part, et les organisations de travailleurs intéressées, 
d'autre part, de façon à maintenir le bon fonctionnement des entreprises en 
cause. 

18. (1) Lorsque les programmes d'éducation syndicale sont organisés 
par les organisations syndicales elles-mêmes, celles-ci devraient avoir la 
responsabilité de l'élaboration, de l'approbation et de la mise en oeuvre de 
ces programmes. 

(2) Lorsque de tels programmes sont organisés par d'autres institutions 
ou organismes d'éducation, ils devraient être élaborés en accord avec les 
organisations syndicales intéressées. 

19. Compte tenu des conditions nationales ou locales et de la situation 
de l'entreprise, certaines catégories de travailleurs ou certaines professions 
ou fonctions particulières, dont les besoins d'éducation ou déformation sont 
particulièrement urgents, devraient bénéficier d'une priorité dans l'octroi 
du congé-éducation payé. 

20. Les prestations financières versées aux travailleurs pendant le 
congé-éducation payé devraient: 
 

a) maintenir le niveau de leurs revenus par la poursuite du paiement de 
leur salaire et autres prestations ou par le versement d'une indemnité 
compensatrice  adéquate,  selon  ce  que  prévoient  la  législation 
nationale, les conventions collectives, les sentences arbitrales ou toute 
autre méthode conforme à la pratique nationale; 

b) tenir  compte  de  tout  coût  additionnel important  résultant  de 
l'éducation ou de la formation. 
21. La période de congé-éducation payé devrait être assimilée à une 

période de travail effectif pour déterminer les droits à des prestations 
sociales et les autres droits découlant de la relation de travail, selon ce que 
prévoient la législation nationale, les conventions collectives, les sentences 
arbitrales ou toute autre méthode conforme à la pratique nationale. 
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Convention (n° 175) sur le travail à temps partiel, 19943 

Article 4 
Des mesures doivent être prises afin que les travailleurs à temps partiel 

reçoivent la même protection que celle dont bénéficient les travailleurs à 
plein temps se trouvant dans une situation comparable en ce qui concerne: 
a) le droit d'organisation, le droit de négociation collective et celui d'agir 

en qualité de représentants des travailleurs; 
b) la sécurité et la santé au travail; 
c) la discrimination dans l'emploi et la profession. 

H. Emploi 
Recommandation (n° 150) sur la mise en valeur des ressources 

humaines, 1975 

I. DISPOSITIONS GENERALES 
1. La présente recommandation s'applique à l'orientation et à la 

formation professionnelles des jeunes et des adultes, dans tous les domaines 
de la vie économique, sociale et culturelle, et à tous les niveaux de 
qualification professionnelle et de responsabilité. 

2. (1) Dans la présente recommandation, l'épithète «professionnelle» 
qualifiant les termes «orientation» ou «formation» signifie que l'orientation 
et la formation visent à identifier et à développer les aptitudes humaines en 
vue d'une vie active productive et satisfaisante et, en liaison avec les diverses 
formes d'éducation, à améliorer la faculté de l'individu de comprendre les 
conditions   de   travail  et  le   milieu   social   et   d'influer  sur  ceux-ci, 
individuellement ou collectivement. 

(2) La définition du sous-paragraphe (1) ci-dessus s'applique à 
l'orientation, à la formation initiale, au perfectionnement et à la formation 
de reclassement, quelle que soit la manière dont ils sont dispensés et quels 
que soient les niveaux de qualification professionnelle ou de responsabilité. 

3. En donnant effet aux dispositions de la recommandation, les Etats 
Membres devraient tenir compte des directives complémentaires qui 
pourraient être formulées par des conférences régionales, des commissions 

3 Cette convention a été adoptée par la Conférence internationale du Travail en juin 
1994. Au 15 septembre 1994, cette convention n'avait pas reçu le nombre de ratifications 
nécessaires pour son entrée en vigueur. 
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d'industrie et des réunions d'experts ou de consultants convoquées par 
l'Organisation internationale du Travail ainsi que par d'autres organismes 
compétents. 

II. POLITIQUES ET PROGRAMMES 

4. (1) Les Membres devraient adopter et développer des politiques et 
des programmes complets et concertés d'orientation et de formation profes-
sionnelles en établissant, en particulier grâce aux services publics de 
l'emploi, une relation étroite entre l'orientation et la formation profes-
sionnelles et l'emploi. 

(2) Ces politiques et ces programmes devraient tenir compte: 
a) des besoins, possibilités et problèmes en matière d'emploi aux niveaux 

tant régionaux que nationaux; 
b) du stade et du niveau du développement économique, social et culturel; 
c) des rapports existant entre les objectifs de mise en valeur des ressources 

humaines et les autres objectifs économiques, sociaux et culturels. 
 

(3) Ces politiques et ces programmes devraient être appliqués par des 
méthodes adaptées aux conditions nationales. 

(4) Ces politiques et ces programmes devraient encourager et aider 
toutes personnes, sur un pied d'égalité et sans discrimination aucune, à 
développer et à utiliser leurs aptitudes professionnelles dans leur propre 
intérêt et conformément à leurs aspirations, tout en tenant compte des 
besoins de la société. 

(5) Ces politiques et ces programmes devraient également encourager 
les entreprises à accepter la responsabilité de former les travailleurs qu'elles 
emploient. Ces entreprises devraient collaborer avec les représentants de 
leurs travailleurs avant d'élaborer leurs activités de formation et devraient 
faire en sorte que, dans la mesure du possible, ces programmes soient en 
conformité avec le système public de formation. 

(6) Ces politiques et programmes devraient tendre à: 
 

a) assurer l'accès à un emploi productif, salarié ou indépendant, qui 
réponde aux aptitudes et aux aspirations personnelles des travailleurs 
et à faciliter la mobilité professionnelle; 

b) promouvoir et développer l'esprit créateur, le dynamisme et l'initiative 
en vue de maintenir ou d'accroître l'efficacité au travail; 

c) protéger les travailleurs contre le chômage ou toute autre perte de 
revenu ou de capacité de gain résultant du fait que leurs qualifications 
ne sont pas demandées, ainsi que contre le sous-emploi; 

d) protéger les travailleurs contre tout surmenage physique ou intel 
lectuel dans l'emploi; 
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